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l'ouvrage d'une convention entre l'entrepreneur principal et le sous-
traitant). 

 

60. Obs. sous Cass. civ. 1re, 3 mars 1993, J. C. P. 1993. I. 3684, 
Chronique de droit des obligations (la nullité résultant de l'inobservation 
de l'article 5 de la loi du 10 janvier 1978 ne peut être couverte par la 
renonciation des parties). 

 

61. Obs. sous Cass. com., 1er juin 1993, J. C. P. 1993, I. 3709, Chronique 
de droit des obligations (le seul fait pour un mandataire de recevoir des 
fonds pour le compte de son mandant ne suffit pas à transformer le 
mandat en dépôt). 

 

62. Obs. sous Cass. civ. 1re, 2 juin 1993, J. C. P. 1993. I. 3725,  Chronique 
de droit des obligations (non réduction des honoraires du mandataire 
dès lors qu'il a parfaitement exécuté son obligation). 

 

63. Obs. sous Cass. com., 12 octobre 1993, J. C. P. 1994. I. 3744, 
Chronique de droit des obligations (la cession de l'article 155 de la loi 
du 25 janvier 1985 n'est pas une vente soumise au droit commun, mais 
une opération obéissant à un régime propre). 

 

64. Obs. sous Cass. com., 9 novembre 1993, J. C. P. 1994. I. 3757, 
Chronique de droit des obligations (de l'influence du droit 
communautaire sur le droit français des contrats) 

 

65. Obs. sous Cass. com., 22 mars 1994, J. C. P. 1994. I. 3781, Chronique 
de droit des obligations (qualification d'un contrat de commission). 

 

66. Obs. sous Cass. com., 31 mai 1994, J. C. P. 1994. I. 3803, Chronique 
de droit des obligations (portée de la clause prévoyant les conditions de 
la rupture d'un contrat et abus de droit). 

 



67. Obs. sous Cass. com., 3 mai 1994, J. C. P. 1995. I. 3828 Chronique de 
droit des obligations (notions de résiliation et de non continuation d'un 
contrat par l'administrateur). 

 

68. Obs. sous Cass. civ. 1re, 10 janvier 1995, J. C. P. 1995. I. 3843 
Chronique de droit des obligations (la nullité prévue à l'article 19 de la 
loi du 6 juillet 1964 sur les contrats d'intégration agricole, est une 
nullité relative). 

 

69. Obs. Cass. com., 13 décembre 1995, J. C. P. 1995. I. 3867 Chronique 
de droit des obligations; J. C. P. 1995. éd., E. II. 733 (pas de 
compensation entre créances si les conditions n'en sont pas remplies 
avant la notification prévue par l'article 6 de la loi du 2 janvier 1981). 

 

70. Obs. Cass. com., 21 février 1995, J. C. P. 1995. I. 3880 Chronique de 
droit des obligations (la sanction prise en cas d'inexécution d'une 
obligation contractuelle n'est que la conséquence de cette inexécution 
et non une sanction disciplinaire). 

 

71. Obs. Cass. com. 28 mars 1995. J. C. P. 1996. I. 3914 Chronique de 
droit des obligations (la condamnation à une astreinte et à la délivrance 
de lots ne tend pas au paiement par le débiteur en redressement 
judiciaire d'une somme d'argent). 

 

72. - Obs. Cass. com., 17 octobre 1995, J. C. P. 1996. I. 3929 Chronique 
de droit des obligations; J. C. P. 1996, éd., E, II. 854 (effet d'un contrat 
de franchisage à l'égard d'un tiers et rôle de l'apparence créée par la 
structure contractuelle mise en place). 

 

73. Obs. Cass. com., 12 décembre 1995, J. C. P. 1996, I. 3958 Chronique 
de droit des obligations (la compensation de dettes est possible entre 
parties liées par une convention-cadre ayant organisé leurs relations 
d'affaires). 

 

74. Obs. sous Cass. civ. 1re, 13 février 1996, J. C. P. 1996. I. 3983 
Chronique de droit des obligations (le mandat authentique de se porter 
caution est dispensé des formalités de l'article 1326 du Code civil). 

 

75. Obs. sous Cass. com., 14 mai 1996, J. C. P. 1997. I. 4002 Chronique 
de droit des obligations (la nullité de l'obligation nouvelle fait revivre 



l'obligation ancienne, et cela même lorsque le créancier savait que 
l'obligation nouvelle était annulable de son fait). 

 

76. Obs. sous Cass. civ. 1re, 17 juillet 1996, J. C. P. 1997. I. 4015 
Chronique de droit des obligations (la gestion d'affaire est incompatible 
avec l'exécution d'une obligation légale). 

 

77. Obs. sous Cass. civ. 3e, 27 novembre 1996, J. C. P. 1997. I. 4039, 
Chronique de droit des obligations (validité de la clause de résiliation 
d'un contrat de crédit-bail qui n'additionne pas les loyers restant à 
courir). 

 

78. Obs. sous Cass. civ. 1re, 4 mars 1997, J. C. P. 1997. I. 4056 Chronique 
de droit des obligations (le double d'une reconnaissance de dette 
irrégulièrement établie au regard de l'article 1326 Civ., et resté entre 
les mains du débiteur, n'établit pas qu'il ait eu connaissance du 
montant de son engagement au moment de la signature de l'acte). 

 

79. Obs. sous Cass. civ. 3e, 5 mars 1997, J. C. P. 1998. I. 113 Chronique 
de droit des obligations (la cession du bail rural est impossible et 
frappée de nullité, même si elle intervient avec le consentement du 
bailleur). 

 

80. Obs. sous Cass. com, 20 mai 1997, J. C. P. 1998. I. 129, Chronique de 
droit des obligations (le créancier qui met fin de manière anticipée et 
unilatérale à une convention, se prive du droit d'exercer la faculté de 
résiliation qui y était aménagée). 

 

81. Obs. sous Cass. com., 25 novembre 1997, J. C. P. 1998. I. 155, 
Chronique de droit des obligations (il ne peut être déduit aucune 
obligation contractuelle d'un acte sous seing privé revêtu de la fausse 
signature de celui à qui il est opposé, peu important les circonstances 
ayant entouré la confection de cet acte). 

 

82. Obs. sous Cass. civ. 1re, 13 novembre 1997, J. C. P. 1998. I. 177, 
Chronique de droit des obligations (Les cocontractants ne peuvent se 
voir imposer unilatéralement par un tiers une obligation d'information à 
son profit). 

 



83. Obs. sous Cass. com., 19 mai 1998, J. C. P. 1999. I. 114, Chronique de 
droit des obligations, (le dol commis par un cocontractant le prive de 
l'action de in rem verso en cas d'annulation du contrat). 

 

84. Obs. sous Cass. civ. 1re, 13 octobre 1998, J. C. P. 1999. I. 143, 
Chronique de droit des obligations (Le tiers qui, par erreur, a payé la 
dette d'autrui de ses propres deniers, a, bien que non subrogé aux 
droits du créancier, un recours contre le débiteur). 

 

85. Obs. sous Cass. civ. 1re, 1er décembre 1998, J. C. P. 1999. I. 171, 
Chronique de droit des obligations (L'assureur n'est pas tenu de délivrer 
une information dépassant ce qui a été prévu par le législateur). 

 

86. Obs. sous Cass. civ. 1re, 16 février 1999, J. C. P. 1999. I. 191, 
Chronique de droit des obligations (doit produire effet la clause 
attributive de juridiction stipulée dans des documents annexes auxquels 
le contrat conclu par les parties faisait référence). 

 

87. Obs. sous Cass. civ. 3e, 13 juillet 1999, J. C. P. 2000. I. 215, 
Chronique de droit des obligations (La défaillance de la condition 
suspensive emporte caducité de la promesse synallagmatique de vente 
dont peuvent se prévaloir les deux parties à l'acte). 

 

88. Obs. Cass. civ. 1re, 17 novembre 1999, J. C. P. 2000. I. 237, 
Chronique de droit des obligations (Un engagement de remboursement, 
contrepartie d'une créance dont dispose le bénéficiaire dudit 
engagement, n'est pas soumis aux dispositions de l'article 1326 du 
Code civil). 

 

89.  Obs. sous Cass. civ. 1re, 18 avril 2000, J. C. P. 2000. I. 272, 
Chronique de droit des obligations (L'inexécution par le tiers dont le fait 
avait été promis de l'intégralité des termes d'un engagement, doit être 
analysé en une absence de ratification dudit engagement).  

 

90. Obs. sous Cass. com., 14 juin 2000, J. C. P. 2001. I. 301; J. C. P. éd., 
E, 2001. p. 518 (Le défaut de date sur un bordereau Dailly a pour 
conséquence que la cession de créance ne prend pas effet entre les 
parties et n'est pas opposable aux tiers). 

 

91. Obs. sous Cass. civ. 1re, 23 janvier 2001, J. C. P. 2001. I. 330, 
Chronique de droit des obligations (N'est pas d'ordre public et est 



dépourvue de sanction la clause d'un contrat d'exercice professionnel 
subordonnant l'action en justice d'un cocontractant à une conciliation 
par une autorité ordinale). 

 

92. Obs. sous Cass. civ. 1re, 13 février 2001, J. C. P. 2001, I. 354 
Chronique de droit des obligations (Tant que subsiste un contrat de 
coopération agricole régi par les statuts de la coopérative, il ne peut lui 
être substitué un contrat de vente avec réserve de propriété). 

 

93. Obs. sous Cass. com., 3 juillet 2001, J. C. P. 2002. I. Chronique de 
droit des obligations (en cas de novation d'une convention, les parties 
doivent expressément annuler les clauses du contrat antérieur 
incompatible avec le contrat nouveau) 

 

94.  - Obs. sous Cass. civ. 1re 3 avril 2002, J. C. P. 2002. I. 184. Chronique 
de droit des obligations (seule l’exploitation abusive d’une situation de 
dépendance économique, faite pour tirer profit de la crainte d’un mal 
menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, peut vicier 
de violence son consentement). 

 

95. - Obs. sous Cass. ch. mixte 14 février 2003, J. C. P. 2003. I. 142 
Chronique de droit des obligations (la clause contractuelle par laquelle 
les parties s'obligent à une conciliation préalablement à la saisine de 
toute juridiction, présente un caractère obligatoire et s'analyse 
juridiquement en une fin de non recevoir). 

 

96. Obs. sous Cass. civ. 1re, 6 mai 2003, J. C. P. 2003. I. 186 Chronique 
de droit des obligations (Une procédure préalable de conciliation ne 
pouvant résulter que d’une stipulation contractuelle, laquelle est, en 
effet, seule de nature à s’imposer au juge, elle ne pouvait par suite 
résulter uniquement des prévisions d’un usage professionnel). 


